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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

frais de déplacement
Question écrite n° 8071

Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la
décentralisation sur le montant des indemnités kilométriques des agents de la fonction publique territoriale.
Depuis le dernier décret d'application fixant le montant des indemnités kilométriques paru au Journal officiel en
1993, aucune réévaluation n'a été effectuée. Or, depuis cette date, l'augmentation du coût de la vie et
notamment celle du prix de l'essence, n'a cessé de croître. Dans ces conditions, ils souhaiterait savoir s'il
envisage de réévaluer le montant des indemnités kilométriques allouées aux fonctionnaires territoriaux.

Texte de la réponse

Il convient d'établir la distinction entre les indemnités qui concernent le remboursement forfaitaire de
déplacements à l'intérieur d'une commune conformément aux troisième et quatrième alinéas de l'article 28 du
décret n° 91-573 du 19 juin 1991 et les indemnités versées en application des articles 31 et 32 du même décret,
lesquelles sont la contrepartie de l'usage d'un véhicule personnel pour effectuer des trajets délimités et
quantifiés. Si les premières sont fixées par un arrêté concernant les seuls fonctionnaires territoriaux dont le
montant a été fixé à 1 200 francs par an, les secondes sont conformément aux articles 31 et 32 du décret du 19
juin 1991 calculées sur la base de l'arrêté pris pour l'application des articles 31 et 32 du décret du 28 mai 1990
relatif aux frais de déplacement dans la fonction publique de l'Etat. Il est de fait que la procédure de
revalorisation de ces deux types d'indemnités n'a pas encore abouti. Toutefois, dans le cadre de l'accord sur le
dispositif salarial applicable jusqu'au 31 décembre 1999, le Gouvernement s'est engagé à ouvrir une réflexion
sur les modalités et le niveau du remboursement des frais de déplacement des fonctionnaires. Un groupe de
travail présidé par la direction générale de l'administration de la fonction publique sera constitué pour examiner
l'ensemble de ces points.
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